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NOTE VERBALE DATEE DU 7 JANVIER 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA FRANCE AUPRES DE 

L'ORGANISATXON DES NATXONS UNIES 

Le Représentant permanent de la France auprès des Nations Unies présente 
ses compliments au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies et a 
l'honneur de se référer a sa note verbale SCPC/8/91(1) du 16 dhembre 1991, 
par laquelle il a notamment demandé aux autorités françaises des 
renseignements sur les mesures qu'elles ont prises au titre du paragraphe 6 de 
la résolution 713 (1991) du Conseil de sécurité en date du 25 septembre 1991. 

A titre national, la France applique depuis le début du mois de juillet 
un embargo sur les armes à destination de la Yougoslavie. Cette décision 
s'est traduite par la suspension jusqu'à nouvel ordre de toutes les licences 
d'exportation précédemment accordées ainsi que par i'Antsrruption de toute 
ncuvelle délivrance d'autorisation d'exportation ou de transit. 

Par ailleurs, sont interdites jtsqu'à nouvel ordre aux eatreprises 
françaises, s'agissant des matériels considérks comme matériels de guerre par 
la r6glezwntation française, les opirations de prospection du match6 
yoragoslaw3, 4% remis@ 6’0ffte6r %e rahqociattoa et 4% signature de contrat. 

Les auteriaatS43n6 ticordhe6, par le pasei, è cWua de ces 8tx&es, par le 
Oouver343mnt trançatrs cirit 6galeswnt bté atspen%ues fusqu'i nouvel ordre. 

UB erhbargo sur les atmabl et le matArie militaire a parallihbent été 
aédt& par les Etats ~638 ai3 1% c-unauté OUH&BQIX~ 1% s jufii0t 1991. 
Cette aécisi0n 8‘881: accompagdes a*un appel aux pays tiers afin que ceux-ci 
aaoptent uzw attftuete similaire de totale fettmue. Dans cet esprft, la 
pr&oftSence a effectué, au aom %eo Etats membres %e la Communauté, une dharche 
auprès ab38 35 paya meSRbree att la Conférence sur la sécurité et la coopkration 
on Gurope afasi qu’auprès de6 autres Etats produetsws ou fournisseurs 
poteatiels de mat6riels d'armement. 
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